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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

04/04/2025 
 

FRASNES-LEZ-GOSSELIES – LES BONS VILLERS : N5 : travaux à partir de ce 9 avril   

 

Des travaux débuteront ce mercredi 9 avril sur le contournement (N5j) entre le giratoire sud 

(non compris) formé par les N5, N5j et le chemin des bœufs et le giratoire nord (non 

compris) formé par les N5, N5j et rue de la Chapelette. 

 

 
 

La déviation en place via la Chaussée de Bruxelles (! largeur limitée par les ilots 

directionnels) peut être utilisée par les transports exceptionnels moyennant reconnaissance 

préalable. 

 
Veuillez adapter vos plannings en fonction de ces travaux ou demander une autorisation 

de déviation si nécessaire. 

 

Durée probable : 3 semaines 

 

Information : SOFICO : https://sofico.org/app/uploads/2025/04/250403-n5j-revetements-

cp.pdf 
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